
Guide de procédure DAUPHIN 

 Appel à projets départemental pour les quartiers prioritaires de la ville

de Poitiers et de Châtellerault Dispositif « Quartiers d’été 2024» 

du 2 au 24 mai 2024

Site de connexion pour toute demande de subvention 
au titre de la politique de la ville :

http://usager-dauphin.cget.gouv.fr 

Un guide de saisie pas à pas pour déposer une demande de subvention « Politique de la Ville »
est disponible sur le site agence-cohesion-territoires.gouv.fr .

Coordonnées de la délégation à la politique de la ville en Préfecture :

♦ Délégué du Préfet     pour la politique de la ville  : 
M. Franck RICHARD : 05.49.55.69.03.
franck.richard  @vienne.gouv.fr  

♦ Gestionnaire :
M. Abdel BENZAÏM : 05.49.55.69.60.
abdelhamid.benzaim@vienne.gouv.fr

CONNEXION A VOTRE COMPTE 

Vous avez déjà effectué une demande en 2023, connectez-vous à l’aide de vos codes d’accès
créés auparavant : 

• en cas d’oubli de l’identifiant, cliquer sur « identifiant oublié » ;
• en cas d’oubli du mot de passe, cliquer sur « mot de passe oublié » ;
• en cas de problème, appeler la plateforme Dauphin, de 9h à 17h, au 09.70.81.86.94. 

Vous êtes une nouvelle structure, il vous faut créer un compte. 
Rapprochez-vous  du  service  de  la  politique  de  la  ville  (coordonnées  ci-dessus)  pour  tout
accompagnement, toute aide à la création ou rattachement à la structure porteuse de vos projets. 

Vous pouvez aussi appeler la  plateforme Dauphin,  de 9h à 17h,  au  09.70.81.86.94.  pour les
informations techniques.
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DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION 

du 2 au 24 mai 2024

Saisir autant de demandes que de projets portés sur Quartiers d’été 2024 

♦ Au préalable, vous pouvez vérifier et/ou modifier les données de la structure en cliquant
à gauche sur « éditer » mes informations 

♦ Cliquer sur « déposer une demande d’aide » = au titre de l’exercice 2024

♦ CHOIX DU TÉLÉSERVICE = cliquer sur « subvention politique de la ville » 

♦ PRÉAMBULE = cliquer sur suivant 

♦ CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ = « sollicitez-vous un financement politique de la ville ? »,
cliquer sur OUI puis suivant 

♦  VOTRE  TIERS =  identification,  représentants,  agréments,  relations  avec  autres
associations... 

- vérifier et/ou modifier les données de la structure (cliquer sur le petit crayon à droite de
chaque pavé pour modification  (Attention !  Les données tant sur la raison sociale que
l'adresse doivent d'être identiques à celles mentionnées sur l'avis INSEE, même consigne
pour les données bancaires, joindre le RIB à votre demande) 
- moyens humains = à compléter, ensuite cliquer sur SUIVANT

♦ VOTRE DOSSIER 
- à partir de cette étape, vous complétez votre demande de subvention 
-  tous  les  champs  précédés  d’un  astérisque  en  rouge  sont  à  compléter  (à  caractère
obligatoire) 
- à chaque changement d’écran, cliquer sur SUIVANT

Pour le champ «   PÉRIODE   »   
◦ vous déposez une demande annuelle, sélectionner ANNUELLE. 

Pour le champ « sélectionnez le contrat de ville » saisir 86 et sélectionner le contrat de
ville concerné (seuls les projets en quartiers prioritaires peuvent être instruits à ce titre) :

86- CA Grand Poitiers 

         ou              

86 - CA du Pays Châtelleraudais
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Pour le champ « bénéficiaires » saisir le début des caractères proposés et sélectionner
âge = ex, saisir 6 pour tranche 6/15 ans - sexe = ex saisir M pour mixte. 

Points de vigilance lors de la saisie de votre projet     :   Intituler le nom de votre projet   
sous la forme     :  

Dans le cadre du contrat de ville de Grand Poitiers: 

86 – CA Grand Poitiers - Quartiers d’été 2024 – intitulé de l’action

OU

Dans le cadre du contrat de ville de Châtellerault: 

86- CA du Pays Châtelleraudais – Quartiers d’été 2024 – intitulé de l’action

Pour le champ « localisation » dans la zone « localisation », saisir un à un, le ou les
quartiers concernés par votre projet en fonction du contrat de ville de Grand Poitiers ou
celui du Pays Châtelleraudais:

Commune Libellé du quartier  Localisation Quartier

Poitiers Beaulieu QN08606M 

Poitiers Bel Air QN08603M 

Poitiers Couronneries QN08605M 

Poitiers Trois Cités QN08604M 

Commune Libellé du quartier  Localisation Quartier

Châtellerault Châteauneuf Centre ville QN08602M 

Châtellerault Lac Renardières Ozon QN08601M 

Pour le champ « date ou période de réalisation »     

Attention ! La date de réalisation doit correspondre à l’exercice 2024, uniquement ! 

Pour le champ « budget prévisionnel » 

Attention ! 

- Millésime : choisir obligatoirement 2024 

- Choix des financeurs :
POUR TOUTE DEMANDE, la porte d'entrée est le service politique de la ville sur la
ligne ETAT : saisir 86, sélectionner 86-ETAT-POLITIQUE-VILLE et mentionner le montant
demandé.
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ATTENTION :  En cas d’  erreur dans le choix du financeur  , le dossier ne parviendra  
pas au bon service instructeur, ce qui entraînera des   retards conséquents  .  

Pour le champ «Informations annexes» si rien à renseigner, cliquer sur suivant 

Pour  le  champ,  «  domiciliation  bancaire  »,  attention  :  vérifier  les  coordonnées
bancaires, qui doivent être identiques aux données mentionnées sur l’avis INSEE, joindre
le RIB pour vérification. 
Pour le champ « pièces », joindre les documents demandés et/ ou obligatoires 

Pour le champ « récapitulatif  » de votre demande, joindre l’attestation sur l’honneur
(modèle joint). 

Attention ! A PARTIR DE CETTE ETAPE, si vous cliquez sur TRANSMETTRE, il ne
vous sera plus possible de modifier votre projet. 

Seul  l’un  des  financeurs  sollicité  pourra  vous  inviter  à  modifier  ou  compléter  votre
demande par l’intermédiaire d’une contribution pour modifiation.

N’hésitez pas à contacter  le service de la  politique de la ville  ou la plateforme d’aide
Dauphin, le cas échéant.

Un ACCUSE DE RÉCEPTION, comprenant un numéro de dossier,
vous parviendra automatiquement suite au dépôt de votre demande 

sur la plateforme Dauphin.
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Plateforme d’aide Dauphin : 09.70.81.86.94.


